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SüR proposition de M. le Secrétaire GénJral de l'Yonne,

A

ARRETEs

J..RT l :LE 1 e~

Sont déclarés d'utilité publique l~s travaux de renforcement du
rése~'l d'alimentation en eau potable du S}~~icat Interc~mmunal des Eaux
à es Sourc~s des Salles p~r l'exploitation à'un nouveau captage situé au
lieu-dit "l'Etang", sur le territoire de la comm~~e de COLTRT('IS~UR-YONNE,
et l'établissement de péri~ètres de protection ~utour d~ ce c6ptage.

~EIICLE 2

Le péri~ètre ~e protection immédiate autour du capta ge d'alimentation
-~-- -

en eau potable situé au lieu-dit "l'Etang", sur le territoire de la commune
de COURTC:rS-SUR-YCN:..'E, englobera la partie de la parcelle D 283 de 20 mètres
ie large centrée sur le forage d'exploitation. Le terrain ainsi délimité
sera acquis en toute propriété par le Syndicat Intercomauna1 des Eaux des
Sources des Salles, entièrement clôturé et interdit de toute activité qui n'est
pas nécessaire à l'entretien ou l'exploitation du capta~. La surface du 801
y sera déboisée, engazonnée et entretenue en parfait état de prepretéo

Le nérimètre de protection rapprochée englobera, en partie ou en
t.talité, les parcelles énumérées dans l'état parcellaire correspondant ci-annexé.
comme l'indique le plan parcellaire qui lui est jointo

A l'intérieur de ce périmètre, seront interdites les activitée

suivantes :

o le forage de puits,

o l'exploitation de puits filtrants pour l'évacuation des eaux uséea

ou pluviales,

l'ouverture d'excavations,

l'exploitation de carrières ou de gravières,

le remblaiement des excavations ou dep carrières existantes,

l'installation de dépôts d'ordures ménagères, d'immonàices, de
cétritus, de produits radioactifa et de tous les produite et
matières susceptibles d'altérer la qualité des ea~,

l'implantation de conduites d'eaux usées,

l'implantation de canalis8tions d'h~drocarbures et de tous autres
produits liquides ou gazeux eusceptible8 d'altérer la qualité

'"'.:~ eaux.

o le stock~ge d'hydrocarbures l1qu1d~s ou gazeux, de produit8

chimiques et d'eaux ueéee de toute nHture,

.../ ..o
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l'établissement de toute cGnatruction 8up-erfj.c1ell#j ou souterrain.
q~; n'est pas strictement néc~8aaire .l'entretien ou l'exploi-

tation de capta.gs3,

l'",p;Jf'.dage ou l'infiltration de liaier8, d'ea"iJ.;l usées et de
c3tières de vi dange,

o la création d'étangs,

.lfimplant~tion de campings et le stationnement de caravanes.

Par ailleurs, toute défrichement et T-ute constructlon ou Jr..)dil~i-
c,~tion c~ .~ies de communication -ai~si que leurs conditions d'utili~ation -
:v .geron t sc.:mis à réglementation préfectorale, l' épandage d ' e~!"ais et de

projuits de tr,jite~ent des cultures y sera limité aQX stricts beSOi~3 des
='~: t~tres , l~s fOf.Rés je drainage longeant les chemins rura~ seront entreter.'l
lie :r..ar~ièr,~ à êviter l'infiltration dans le sol des eaux da r'.l:issellemEnto

E~!f5_~, le curage du ru de3 Salles j. serait interditc

ll.~ ? érlDl;;'Cre de 'Drotection éloi ée englobera le bassin d' ali~en-

t&tic~ du ca.ptage (!ont le tracé est indiqué sur le plan de situation
ci-arulexéo A :'.1::ltérieur de ce périmètre, toute acti..."it~ susceptible d'alt.§re!'

le dét,it ou la qu~lité de l'eau sera soumise à autorisation préfectoraleo

AR'!lCLE 3

Pour 1,:!5 activi tés, dép~t3 et installations exis'i.ant à la date
de la ~~tlicatlon du présent arrêté sur 168 terra1ns situés à l'intér1eur
des p.frimètres de protection décri,8 dana l'art1cle 2, 11 devra être satis-
fait a~x obligations relevant de l'1n3titut1on des dits péri~ètres dans un

délai de DEUX ANSo

RT l CLE 4

Le Syndicat Intercommunal des Eaux des Sources des Salles est
ciutorisé à dériver par pompage une partie des eaUJ souterraines recueillies
dans le captage situé au lieu-dit "l'Etang", sur le territoire de la comlllUne

de COURTOIS-SUR-YOmmo

ARTICLE 5

Le débit prélevé sur le captage ne pourra excéder 19,4 lIe (soit

70 m3/h) ni 1.400 m3 par jouro

Le Syndicat Intercommunal des Eaux des Sources des Salles devra
laiBser toute autre collectivité, ddment autorisée par arr3t~ préfectoral,
utiliser les ouvrages visés par le présent arr~té en vue de la dérivation
à son profit de tout ou partie des eaux surabondantes. Cette collectivité
prendra à sa charge tou8 les fraie d'installatioD de ses propres ouvrages,
sans préjudice de sa participation k l'amortis8ement des OUTrateB empruntés
ou aux dépenses de première installation. L'amortissement courra k compter

de la date d'11tilisstion de l'ouvrage.

J
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Âu cas eù ls aalubrité. l'aliD8ntation ~bliqu., la eatiafaotioD des

besoina C~&.3tiqQeu cu l'uti1isation géa$rale d.8 eaux eera1.nt CO_proaiS8.
Pal' le. travaux, 1. Syndicat pcurra Itr. ai8 en demeure de re8i1tu.r l'eau
n4cessair. à la 8&uv.gard. d. ces intér3t8 généraux dans les cond.itioDS qui
seront fixée3 par le ~ni8tre d. l'Agriculture sur le rapp.rt d. K. l'Ingénieur
en Chef du Génie Rural, des Eaux et des For3ts, Directeur Départemental de

l'Agriculture.

).j{T:CLEQ

Les di9positiof!s prévuea pour que le prélèvement ne puisse dt;passer
le déoit .t le volume journalier autorisés ainsi que les appareils nécessaires
devront ~tre BOUm13 par le Syndicst ~ l'a~ément d. l'Ingénieur en Chef
du Gt;~e ~~ral, de3 Ea~ et de8 For3ts, Directeur Départemental de

l'Agriculturo.

A.RTl i~LE~

Ccnformément à l'engagement pris par le Comité du Syndicat
Interco...'.1nal de8 Eaux des Sources des Salles dans sa délibération en date
du 18 Ksi 1982, le Syndicat devra indemn18er les usiniers, irrigant8 et
autre9 usagers des ea~ de tous les dommages qu' 118 pourraient prouver leur

avoir été caus~s par la dérivation des eaux.

ARTICLE 8

x le Secrétaire Général de l 'Yonn., M. le Soua-Préfet, Co88issaire
adjoint de la Républiqu. de l'arrondisse..n~ de SENS, M. le Président ~
Syndicat Intercom-lnAl des Eaux des 8oarC8S des Salles, KM. les Kaire8 des
communes d. ST-MARTIN-DU-TERTRI, COURTOIS-SUR-YONNI et NAILLY, x.e le

Directeur Départemental des Aftaires San! tai re s et Sociales, X. l'Ingénieur
en Chef du GJnie Rural, des Ba~ et d.8 Forêts, Directeur Départemental
(e l'Agricultur., sont Charg's, chacun en c. qui le concerne, de l'exécution
du présent arraté qui fera en outre l'objet d'une mention au Recueil des

Actes Administratita.

Fai t k AUXERRE , 1.

LE PRE~T,

COKMISSAlRE DE LA REPUBLIQUE,

/Jl
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..Michel EoN
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